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----------
ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 13 de cet article, insérer la phrase suivante :

« Ils  exercent  leurs  fonctions  en  toute  impartialité  sans  recevoir  d'instruction  du
Gouvernement ni d'aucune autre personne ou institution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  renforce  l’indépendance  des  membres  du  Haut  conseil  des
biotechnologies en reprenant l’exigence prévue pour les membres de l’Autorité de sûreté nucléaire.


